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RISQUE ROUTIER ET ÉCOCONDUITE 

 
 
 
 
 

 

Durée de la formation 
7 heures (1 jour) 
 

Tarif 
Sur devis 
 

Lieu de formation 
À définir 
 

Horaires 
09h00 / 12h30 
13h30 / 17h00 
 

Prérequis 
Etre titulaire du Permis B 
 

Public concerné 
Les salariés titulaires du permis de conduire dont 
l’activité professionnelle nécessite l’utilisation d’un 
véhicule 
 

Nombre de stagiaire 
12 stagiaires maximum 
 

Modalités pédagogiques 
Démonstrations  Exposés- Études de cas concrets, 
analyse de vidéos, retours d’expériences 
 

Modalité d’évaluation 
Évaluation en continu – QCM. 
 

Formalisation de la formation 
- une attestation de présence 
- une attestation de fin de formation validant les 
compétences acquises. 
- une fiche éco-conduite 
- un livret pédagogique 
 

Accessibilité aux personnes en situation 
de handicap 

Accessible aux personnes en situation de 
handicap  
 

Intervenant 
À définir  
 

Renseignements et inscription 
Julie DUMOULIN 
04.94.60.39.42 
formation-provenceazur@msa-services.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBJECTIFS 
 

 Évaluer les enjeux que représentent les 
accidents de la route pour le salarié, son 
entreprise et pour la société  
 

 Mesurer les conséquences possibles des 
comportements à risques  
 

 Améliorer la sécurité des déplacements 
professionnels en voiture 

 

 

FORMATION 
 
Les enjeux  

 L’insécurité routière pour l'entreprise 

 Les accidents de trajets, de missions,  

 Statistiques nationales et professionnelles   
 
Aspects réglementaire   

 Code du travail : les règlements d'entreprises 

 Code de la route : les différentes infractions, les 
amendes et le permis à points, la responsabilité 
éventuelle de l'employeur (article L 121-1) 

 Code pénal : la mise en danger d'autrui 

 Code de la sécurité sociale : l'accident de la route / 
accident de travail, majoration des Cotisations 

 
Véhicule 

 L'entretien et les vérifications d’usage du véhicule 

 Environnement : L’infrastructure routière, les 
signalisations, les conditions climatiques 

 
Conducteur 

 L'état physique du conducteur : alcool, traitements 
médicamenteux et drogues 

 L'installation du conducteur et des passagers : 
position de conduite, ceinture de sécurité 

 Comportement au volant- L'utilisation du téléphone, 
avec ou sans kit main libre 

 Les activités à risques : rangements, lecture de 
carte, grignotages… 

 
Conduites à tenir en cas de panne, incident, accident 
corporel   
 
Eco conduite 
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